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Introduction
Le Syndicat Mixte Caen-Métropole a prescrit l’élaboration d’un Schéma de Cohérence Territoriale par délibération en date du 1er juillet 2004.

Conformément aux articles L122-4 et L300-2 du Code de l’Urbanisme, le Syndicat Mixte a défini les modalités de concertation qu’il souhaitait mettre en place dès le début de la procédure et tout au long des études jusqu’à l’arrêt, dans sa délibération du 26 novembre 2004.

Le présent document est établi afin de permettre aux élus de tirer le bilan de l’ensemble de la phase de concertation et ce, conformément aux articles L300-2 et R122-9 du Code de l’Urbanisme.
Ce rapport rappelle :
· Les modalités de concertation retenues

· Les modalités de mise en œuvre

· Les résultats de ces démarches

Tout au long de l’élaboration du SCoT, le Syndicat Mixte a veillé à mettre en œuvre l’ensemble des modalités sur lesquelles il a délibéré.

D’une manière générale, la contribution des élus et institutionnels à la procédure d’élaboration du SCoT, a été significative.

En revanche, il est plus difficile de mobiliser la population pour échanger sur des objectifs et problématiques concernant l’échelle du territoire du SCoT. 

Mais ces réflexions montrent la mobilisation et l’intérêt portés au territoire. Certaines de ces contributions concernent plus la mise en œuvre que la réflexion globale.
1 Les modalités de concertation
Pour rappel, la délibération du 26 novembre 2004 a fixé les modalités suivantes de concertation :

« Le Comité Syndical a décidé d’engager en vertu des articles L122-4 et L300-2 du Code de l’Urbanisme une concertation avec les personnes concernées pendant toute la période d’élaboration du projet de SCoT selon les modalités suivantes :
· les modalités suivantes de concertation publique :

1. Mise à disposition du public d’un dossier présentant l’état d’avancement de la démarche, notamment aux étapes suivantes de l’élaboration :
· Après validation du diagnostic,

· Après arrêt du PADD,

· Avant l’arrêt du projet du SCoT par le Comité Syndical.

Les documents seront consultables au siège du Syndicat Mixte "Caen-Métropole" aux jours et heures ouvrables habituels. Le public pourra faire part de ses observations en les consignant dans un registre ouvert à cet effet.

2. Tenue d’une exposition publique dans chaque collectivité membre aux étapes suivantes de la procédure :
· Lorsque le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) aura été arrêté,

· Avant l’arrêt du projet de Schéma.

Pour les communes non membres d’un EPCI, les expositions seront organisées selon leur regroupement géographique : une pour les communes du Nord, une pour les communes du Sud.

Le public pourra faire part de ses observations en les consignant dans un registre ouvert à cet effet.

3. Organisation d’au moins une réunion publique dans chaque EPCI membre du Syndicat Mixte. Pour les communes non membres d’un EPCI, les réunions seront organisées selon leur regroupement géographique : une pour les communes du Nord, une pour les communes du Sud.

4. Mise en place, sur le site internet du Syndicat Mixte, pour la population, d’un espace d’information sur la démarche.

· les modalités suivantes d’association des services de l’Etat et des personnes publiques :

1. Seront convoqués, lors des réunions d’association que le Syndicat organisera durant l’élaboration du projet de Schéma :

· les Services de l’Etat,

· la Région, 

· le Département, 

· le Syndicat Mixte des Transports en Commun de l’Agglomération Caennaise, « Viacités »,

· la Chambre de Commerce et d’Industrie de Caen, 

· la Chambre de Commerce et d’Industrie du Pays d’Auge, 

· la Chambre d’Agriculture du Calvados, 

· la Chambre de Métiers du Calvados, 

· la Section Régionale de la Conchyliculture. 

2. Seront consultés à leur demande :

· Monsieur le Préfet de la Région Basse-Normandie, Préfet du Calvados,

· Monsieur le Président du Conseil Régional,

· Madame le Président du Conseil Général,
· ainsi que l’ensemble des personnes publiques prévues par les différentes dispositions du Code de l’Urbanisme. 

3. Seront également consultées à leur demande, les associations locales d’usagers et les associations agréées, en application des dispositions de l’article L121-5 du Code de l’Urbanisme. »
2 La mise en œuvre des modalités de la concertation

2.1. Pour la population
· Phase diagnostic :

Mise à disposition du public d’un dossier présentant l’état d’avancement de la démarche, notamment aux étapes suivantes de l’élaboration : 
· Après validation du diagnostic,

Un dossier composé du diagnostic et de l’état initial de l’environnement a été mis à disposition du public au siège du Syndicat après le Comité Syndical du 10 juillet 2008.

L’ensemble des diaporamas et des actes présentés lors des ateliers organisés pour le diagnostic (cf partie b), ont été imprimés et également mis à disposition du public. Un registre accompagne ce dossier.

Mise en place, sur le site internet du Syndicat Mixte, pour la population, d’un espace d’information sur la démarche.

Le Syndicat s’est doté d’un site internet. Celui-ci porte sur les principales compétences du Syndicat, dont le SCoT. Plusieurs pages concernent le SCoT :

· qu’est ce que le SCoT ?
· comment sera élaboré le SCoT ?
· les acteurs

· l’avancement du SCoT

· la concertation

La partie concernant le SCoT est mise régulièrement à jour. Sur cette page, il est possible de télécharger l’ensemble des documents mis à disposition du public, notamment les documents élaborés pour la concertation (diaporamas, panneaux d’exposition…). Un lien de la page « actualités » conduit directement aux pages où les documents sont téléchargeables.

Il est également possible d’envoyer un mail, par un onglet directement accessible dès la page d’accueil, clairement identifié comme concernant le SCoT.

· Phase PADD :

Mise à disposition du public d’un dossier présentant l’état d’avancement de la démarche, notamment aux étapes suivantes de l’élaboration :

· Après arrêt du PADD,

Le PADD a été ajouté au dossier composé du diagnostic et de l’état initial de l’environnement mis à disposition du public au siège du Syndicat après le Comité Syndical du 8 juillet 2009 au cours duquel s’est tenu le débat sur les orientations du PADD.

Tenue d’une exposition publique dans chaque collectivité membre aux étapes suivantes de la procédure :

· Lorsque le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) aura été arrêté.

Pour les communes non membres d’un EPCI, les expositions seront organisées selon leur regroupement géographique : une pour les communes du Nord, une pour les communes du Sud.

Le public pourra faire part de ses observations en les consignant dans un registre ouvert à cet effet.

Organisation d’au moins une réunion publique dans chaque EPCI membre du Syndicat Mixte. Pour les communes non membres d’un EPCI, les réunions seront organisées selon leur regroupement géographique : une pour les communes du Nord, une pour les communes du Sud.

Entre le 16 novembre et le 19 décembre 2009, une exposition, composée de 11 panneaux, a été installée, pendant une semaine dans chaque intercommunalité et chaque secteur (Nord et Sud). Il y a eu 4 semaines d’exposition dans 4 communes différentes dans la Communauté d’Agglomération Caen la mer.

Cette exposition présentait le territoire de Caen-Métropole, rappelait l’objectif, le contenu et la démarche d’élaboration du SCoT et synthétisait en 9 panneaux les orientations du PADD en prenant en compte le contexte (diagnostic et état initial de l’environnement).

Comme il n’y avait pas eu d’exposition pour le diagnostic, il a été décidé d’introduire des éléments dans les panneaux pour une meilleure compréhension des orientations du PADD.

Cette exposition était installée dans des lieux publics (mairie, salle des fêtes), et visible au moins une fois un samedi pendant la période d’exposition. La chargée de mission du Syndicat était présente au moins 2 fois dans la semaine, dont le samedi afin de pouvoir répondre aux questions des visiteurs.

Un registre accompagnait chaque exposition, ainsi qu’un exemplaire du diagnostic, de l’état initial de l’environnement et du PADD.

Une affiche, réalisée pour chaque intercommunalité, annonçait le lieu, les heures d’ouverture, les dates de l’exposition et de la réunion publique.

La réunion publique a été organisée pendant la semaine d’exposition. 

Il y a eu une réunion publique par intercommunalité, une pour les communes du Nord et 4 pour la Communauté d’Agglomération Caen la mer, soit 14 réunions.

Les réunions pour le secteur Sud et la Communauté de Communes Plaine Sud de Caen ont été associées.
Une trentaine de personnes ont participé en moyenne aux réunions, avec une plus forte mobilisation dans les communautés de communes que dans la communauté d’agglomération.
Aussi bien pour l’exposition que pour la concertation, l’information a été diffusée par voix de presse (Ouest France et Liberté).

10 articles ont annoncé ces événements.

11 articles ont relaté la réunion publique, la période d’exposition.

Une conférence de presse a été organisée le vendredi 13 novembre à 18h à l’ESAM à Caen reprenant l’ensemble des dates d’exposition et de réunions publiques. Les documents soumis à la concertation ont été diffusés à la presse à cette occasion.

Le diaporama utilisé pour les réunions publiques a été mis sur le site internet, ainsi que le calendrier des expositions et des réunions publiques.

Des articles annonçant la réunion publique et l’exposition, ont été publiés sur les sites internet des intercommunalités, de communes importantes comme Caen, Ouistreham, Hérouville Saint Clair, etc., qui en étaient dotées. Un lien Internet a été établi vers la page du SCoT du site de Caen-Métropole.

Les communes équipées de panneaux numériques, y ont diffusé l’information.
Certaines revues communautaires ont également publié des articles.

· Phase DOG :

Mise à disposition du public d’un dossier présentant l’état d’avancement de la démarche, notamment aux étapes suivantes de l’élaboration :

· Avant l’arrêt du projet du SCoT par le Comité Syndical.

Le projet de DOG a été ajouté au dossier composé du diagnostic, de l’état initial de l’environnement et du PADD mis à disposition du public au siège du Syndicat après le Comité Syndical du 6 avril 2010, décidant d’engager la phase de concertation « avant arrêt ».

Tenue d’une exposition publique dans chaque collectivité membre aux étapes suivantes de la procédure :

· Avant l’arrêt du projet de Schéma.

Pour les communes non membres d’un EPCI, les expositions seront organisées selon leur regroupement géographique : une pour les communes du Nord, une pour les communes du Sud.

Le public pourra faire part de ses observations en les consignant dans un registre ouvert à cet effet.

Organisation d’au moins une réunion publique dans chaque EPCI membre du Syndicat Mixte. Pour les communes non membres d’un EPCI, les réunions seront organisées selon leur regroupement géographique : une pour les communes du Nord, une pour les communes du Sud.

Les mêmes modalités ont été appliquées pour annoncer cette 2ème phase d’exposition et de réunions publiques qui s’est tenue du 7 avril au 12 mai 2010 : 

· articles de presse : 20 annonçaient l’exposition et 11 relataient l’événement

· affiches

· sites internet des EPCI et communes

· mise en ligne sur le site internet de Caen-Métropole du diaporama, des calendriers des expositions et réunions publiques, des panneaux de l’exposition

L’exposition était composée cette fois-ci de 9 panneaux synthétisant l’enjeu, l’orientation, la déclinaison opérationnelle « ce que dit le SCoT ». Un panneau reprenait le projet de territoire pour le SCoT. 

Un registre accompagnait chaque exposition, ainsi qu’un exemplaire du diagnostic, de l’état initial de l’environnement, du PADD et du projet de DOG.

Le diaporama utilisé pour les réunions publiques a été mis sur le site internet, ainsi que le calendrier des expositions, des réunions publiques et les 9 panneaux de l’exposition.

La même articulation exposition/réunion publique a été utilisée que pour le PADD.

Ainsi, 14 réunions publiques ont-elles été à nouveau organisées : une par intercommunalité, une pour les communes du Nord et une pour les communes du Sud et 4 pour la Communauté d’Agglomération Caen la mer, soit 14 réunions.

Les réunions pour le secteur Sud et la Communauté de Communes Plaine Sud de Caen ont été associées.

Une vingtaine de personnes ont participé en moyenne aux réunions, avec une plus forte mobilisation dans les communautés de communes que dans la communauté d’agglomération.
2.2. Les partenaires
· les modalités suivantes d’association des services de l’Etat et des personnes publiques :

Seront convoqués, lors des réunions d’association que le Syndicat organisera durant l’élaboration du projet de Schéma :

· les Services de l’Etat,

· la Région, 

· le Département, 

· le Syndicat Mixte des Transports en Commun de l’Agglomération Caennaise, « Viacités »,

· la Chambre de Commerce et d’Industrie de Caen, 

· la Chambre de Commerce et d’Industrie du Pays d’Auge, 

· la Chambre d’Agriculture du Calvados, 

· la Chambre de Métiers du Calvados, 

· la Section Régionale de la Conchyliculture. 

Seront consultés à leur demande :

· Monsieur le Préfet de la Région Basse-Normandie, Préfet du Calvados,

· Monsieur le Président du Conseil Régional,

· Madame le Président du Conseil Général,

ainsi que l’ensemble des personnes publiques prévues par les différentes dispositions du Code de l’Urbanisme. 

Seront également consultées à leur demande, les associations locales d’usagers et les associations agréées, en application des dispositions de l’article L121-5 du Code de l’Urbanisme.

Trois réunions de présentation ont été organisées pour les personnes publiques associées et consultées :
· le 29 janvier 2009 pour présenter le diagnostic et l’état initial de l’environnement

· le 30 novembre 2009 pour présenter le PADD

· le 10 septembre 2010 pour présenter le DOG et l’Evaluation Environnementale

Le Conseil de développement a été invité à partir de la réunion sur le PADD, puisqu’il n’était pas encore installé pour celle sur le diagnostic.
2.3. Tableau de synthèse

	Modalité
	Mise en œuvre

	Mise à disposition du public d’un dossier présentant l’état d’avancement de la démarche, notamment aux étapes suivantes de l’élaboration :

· Après validation du diagnostic,

· Après arrêt du PADD,

· Avant l’arrêt du projet du SCoT par le Comité Syndical.

Les documents seront consultables au siège du Syndicat Mixte "Caen-Métropole" aux jours et heures ouvrables habituels. Le public pourra faire part de ses observations en les consignant dans un registre ouvert à cet effet.


	Phase diagnostic : mise à disposition d’un dossier (diagnostic et EIE) ainsi que de l’ensemble des diaporamas des ateliers du diagnostic, au Syndicat, accompagné d’un registre
Phase PADD : après le débat sur les orientations du PADD lors du Comité Syndical du 8 juillet 2009, mis à disposition du PADD en plus des autres documents, accompagné d’un registre
Phase DOG : mis à disposition du projet de DOG soumis à la concertation en avril 2010, accompagné d’un registre

	Tenue d’une exposition publique dans chaque collectivité membre aux étapes suivantes de la procédure :

· Lorsque le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) aura été arrêté,

· Avant l’arrêt du projet de Schéma.

Pour les communes non membres d’un EPCI, les expositions seront organisées selon leur regroupement géographique : une pour les communes du Nord, une pour les communes du Sud.


	Exposition PADD : exposition de 11 panneaux pendant une semaine dont un samedi, dans chaque intercommunalité dont une semaine pour le secteur Nord et une pour le secteur Sud et 4 semaines dans des lieux différents pour la Communauté d’Agglomération Caen la Mer entre le 16 novembre et le 19 décembre 2009.
Exposition DOG : exposition de 9 panneaux pendant une semaine, dans chaque intercommunalité dont une semaine pour le secteur Nord et une pour le secteur Sud et 4 semaines dans des lieux différents pour la Communauté d’Agglomération Caen la Mer entre le 7 avril et le 12 mai 2009

	Mise à disposition du public d’un registre, pendant les périodes d’exposition.


	Phase PADD : mise à disposition d’un registre sur les sites d’exposition. Un des panneaux indique l’adresse du Syndicat pour transmettre des contributions et l’adresse du site internet
Phase DOG : mise à disposition d’un registre sur les sites d’exposition. Un des panneaux indique l’adresse du Syndicat pour transmettre des contributions et l’adresse du site internet



	Organisation d’au moins une réunion publique dans chaque EPCI membre du Syndicat Mixte. 


	Phase PADD : organisation de 14 réunions publiques, dont 4 à Caen la mer entre le 16 novembre et le 19 décembre 2009
Phase DOG : organisation de 14 réunions publiques, dont 4 à Caen la mer entre le 7 avril et le 12 mai 2009

	Mise en place, sur le site internet du Syndicat Mixte, pour la population, d’un espace d’information sur la démarche.


	Phase diagnostic, PADD, DOG : documents téléchargeables sur www.caen-metropole.fr
Pendant toute la procédure : 

· possibilité d’envoyer des mails à l’adresse contact@caen-metropole.fr ou par un formulaire accessible dès la page d’accueil du site 

· possibilité de télécharger les documents de la concertation : diaporamas, calendrier, panneaux d’exposition

· possibilité de télécharger la plaquette « les grandes orientations du SCoT »

	L’association des services de l’Etat et des personnes publiques
	· Organisation de 3 réunions de présentation à la phase diagnostic, PADD et DOG pour les personnes publiques associées et consultées
· Organisation d’ateliers pendant la phase diagnostic

· Organisation de groupes de travail thématiques



3 Les modalités de concertation supplémentaires mises en œuvre

3.1. pour la population 

L’exposition sur le DOG a ensuite été mise à disposition des communes et collectivités membres. C’est ainsi que la commune de Colombelles, Cormelles-le-Royal l’ont accueilli dans leurs locaux.

Ces périodes d’exposition complémentaires étaient aussi indiquées sur le site de Caen-Métropole, annoncées dans la presse.

Le Syndicat a également participé, le 19 et le 20 juin 2010, au Salon des 4 Eléments, organisé par la Communauté de Communes de Val es Dunes, où l’exposition a été installée avec la présence de la Chargée de mission. Monsieur Colin Sueur, Vice-président du Syndicat en charge du SCoT y a réalisé une interview le samedi après-midi.

Une plaquette a également été réalisée, en juin, reprenant les grandes orientations du DOG et téléchargeable sur le site internet.

Le document transmis aux Personnes Publiques Associées était mis en ligne sur le site internet, accessible à tous.

Les procès-verbaux des réunions du Comité Syndical sont mis en ligne sur le site internet et téléchargeable, après leur approbation.
3.2. pour les élus

Une commission « conduite du SCoT » : 

Le Syndicat s’est doté d’une commission, composée de 21 élus, pour mener à bien l’élaboration du SCoT. Celle-ci prépare les propositions pour le Bureau et le Comité Syndical.

Une instance de lecture « le Comité de lecture » :

Composé de 5 élus, le Comité de lecture avait en charge la relecture du document et de proposer des évolutions suite aux lectures des documents.

Pour engager l’élaboration du SCoT, une réunion de lancement réunissant les élus du Syndicat, les Personnes Publiques Associées et Consultées et le Conseil de Développement a été organisée le 30 novembre 2006.

A la suite, 4 ateliers thématiques ont été installés (Environnement et aménagement de l’espace/Mobilités, déplacements/Développement économique Métropolitain/Logement, services et équipements) auxquels pouvaient participer l’ensemble des élus et partenaires.

Chaque atelier a fait l’objet de 4 réunions, au cours desquelles intervenaient les acteurs locaux, et d’une réunion de synthèse.

L’ensemble des diaporamas et actes sont téléchargeables sur le site de Caen-Métropole.

En novembre, décembre 2008, une présentation des enjeux issus du diagnostic et les scénarii possibles du PADD ont été présentés à chaque conseil communautaire des 10 EPCI et dans 2 réunions, une pour les communes du Nord et une pour les communes du Sud.
A deux reprises, pour le lancement de la phase de concertation sur le PADD, le 12 novembre 2009 et pour clore celle sur le DOG le 10 mai 2010, une réunion a été organisée à l’attention de l’ensemble des conseillers municipaux des 143 communes couvertes par le SCoT, au cours de laquelle le document soumis à la concertation leur était présenté, suivie d’un débat.

Le 7 janvier 2010 a été organisé un séminaire, notamment sur l’articulation PADD/DOG, pour les élus du Bureau du Syndicat et des Présidents des EPCI.

De nombreuses réunions du Bureau du Syndicat n’ont été consacrées qu’au SCoT.
3.3. pour les partenaires
· Les ateliers : 

L’ensemble des Personnes Publiques Associées et Consultées ont été invitées à participer à 4 ateliers thématiques organisés durant la phase diagnostic qui se sont déroulés entre décembre 2006 et juin 2007 par cycles.
Cycle 1 (Décembre 2006)
	Atelier
	Date
	Thème et intervenants

	Atelier « Environnement et aménagement de l’espace  » 

	21/12/2006
	la Cité Ducale aux lotissements pavillonnaires : les dynamiques du paysage métropolitain 

- Pierre BRUNET Professeur émérite de l’Université de Caen 

- Patrice DUNY Directeur  - AUCAME 

- Myriam BASLE , responsable du pôle observation et mutualisation des données - AUCAME

	Atelier «  Mobilités, déplacements » 

	14/12/2006
	Comment nous déplaçons-nous ? 
La mobilité à l’épreuve des chiffres 
-   Mathieu RABAUD Chargé d’études Transports/Déplacements - CETE Normandie Centre 
-   Frédéric TOUPIN chef de projets  -   Viacités 
- Vanida ALLAIN DENIS   Chargée de mission, Ville de Caen

	Atelier « Développement 
économique métropolitain » 
	7/12/2006
	Les fondements de l’économie métropolitaine 

- Jean-Marie MEULLE Directeur Général  - AGRIAL 

- Hugues de VAULX   

responsable communication  - Renault Trucks Blainville

	Atelier «  Logement, services et équipements » 
 
	19/12/2006
	L’offre de logements : caractéristiques et dynamiques 
- Stéphane COURTIN Directeur, Association Régionale pour l’habitat social de Basse-Normandie 
- Claude JEAN (Président)  et Rodolphe JUGE (chef de projets) -   SEDELKA


Cycle 2 (Janvier 2007)
	Atelier
	Date
	Thème et intervenants

	Atelier « Environnement et aménagement de l’espace  » 

	1/02/2007
	Les politiques publiques de l’environnement : entre prévention et gestion
- Pascale POUPINOT, Chargée de mission, Fédération Nationale des Agences d’Urbanisme, 

- Muriel LEFRESNE, Adjointe au chef du service « Nature, paysage, cadre de vie », Direction Régionale de l’Environnement, 

- Claire-Lise MARY, Conservatoire de l’espace littoral.

	Atelier «  Mobilités, déplacements » 

	25/01/2007
	La ville à l’ère de l’automobile : adapter le territoire à l’automobile ou l’automobile au territoire ? 
- Yves DENIEL, Chef du service Routier de maitrise d’ouvrage, Direction Régionale de l’Equipement de Basse-Normandie 

- Monsieur BRACQUEMART, responsable sécurité routière, Automobile Club de l’Ouest

	Atelier « Développement 
économique métropolitain » 
	11/01/2007
	Les échanges économiques  
- Michel GIGOU, Directeur Général de MOV’EO  

- Philippe THIEUW, Directeur Général des Equipements gérés, Chambre de Commerce et d’Industrie de Caen 

	Atelier «  Logement, services et équipements » 
	17/01/2007
	Implantation des équipements et services du public 

- Nadine PATTE, Secrétaire régionale, C.F.D.T 

- Rémi GUILLEUX, Président de l’U.D.A.F du Calvados


Cycle 3 (Février 2007)
	Atelier
	Date
	Thème et intervenants

	Atelier « Environnement et aménagement de l’espace  » 

	  8/03/2007
	Quels impacts de la Métropole caennaise sur le milieu naturel ? 

- Annie MOTTE, Conseil Régional de Basse-Normandie 

- Monsieur LE GOUEE, laboratoire GEOPHEN, UMR LETG 6554 CNRS, Université de Caen 

- Monsieur BERMOND, laboratoire CRESO, ESO 6590 CNRS, Université de Caen 


	Atelier «  Mobilités, déplacements » 

	1/03/2007
	Se déplacer autrement ? Existe-t-il une réelle alternative à la voiture ?  
- Hervé LEFEVRE, Directeur Kéolis Normandie 

- Jérôme HOURQUET, Secrétaire Général de l’association « Les Dérailleurs » 

- "Grand Témoin": Eric FOURNIER, Adjoint au Maire de Chamonix, Président du SIVOM du « Pays du Mont Blanc » 

	Atelier « Développement 
économique métropolitain » 

	8/02/2007
	L’organisation du marché métropolitain  
- Paolo SALVATORI, Président de l’Association « Les Vitrines de Caen » 

- Jérôme LORET, Directeur Hypermarché Carrefour Hérouville-Saint-Clair 

- Christelle BOUTIN, Comité Départemental du Tourisme

	Atelier «  Logement, services et équipements » 

	22/02/2007
	Lieux de résidence : entre choix et contraintes 
- Yves HUE , Président et Eric VERMISSEN, Trésorier de l’Association Consommation Logement et Cadre de Vie 

- Roger LEPORTOIS , Responsable du service financement du logement social, D.D.E. du Calvados 

- Annick LEVEQUE , Responsable du service Habitat, D.D.E du Calvados 

- Jean-Marie CIPOLAT , Cabinet Guy TAIEB Conseil 


Cycle 4 (Mars-Avril 2007)
	Atelier
	Date
	Thème et intervenants

	Atelier « Environnement et aménagement de l’espace  » 

	12/04/2007
	Le Développement durable : catalyseur des nouvelles pratiques en aménagement ? 

  

- Monsieur Jean-Paul MOTTIER, spécialiste de l’AEU, Agence d’Urbanisme de Lille Métropole 

  

- Madame Karine BOSSER, responsable aménagement à l’ADEME Basse-Normandie 

  

- Messieurs Thibault TIERCELET, SEM Normandie Aménagement et Jean-François MOREL, cabinet Morel VRD 

	Atelier «  Mobilités, déplacements » 

	5/04/2007
	Les grandes infrastructures de transport, support du rayonnement métropolitain ? 
Quelles connexions aux réseaux européens? 
  

- Gilles BIDAMANT, Directeur de l’agence de Brittany Ferries de Ouistreham 

- François POTIER, Responsable du service Etudes Economiques - Britanny Ferries 

- Vincent ROQUE, Directeur du Développement - Direction Régionale de la SNCF

	Atelier « Développement 
économique métropolitain » 

	15/03/2007
	Impact économique des collectivités et développement durable 
- Denis CRESCENT, Directeur de Calvados Stratégie 

- Alain KENDIRGI, Directeur Général de la SHEMA 

- Hélène LEGRAND, Chef de projet à Synergia

	Atelier «  Logement, services et équipements » 

	22/03/2007
	Qu’est-ce-qui fonde l’attractivité métropolitaine ? 

- Basuded CHAUDHURI, Vice-Président du Conseil des Etudes et de la Vie Universitaire, Université de Caen 

- Serge LANGLOIS, Directeur du Zénith de Caen 

- Jean-Marie MENU, Directeur du Centre Commercial Mondeville 2


Cycle 5 (Mai 2007)
	Atelier
	Date
	Thème et intervenants

	Atelier « Environnement et aménagement de l’espace  » 

	31/05/2007
	Mise en oeuvre des projets des collectivités et cohérence métropolitaine 

  

Table ronde avec : 

- Monsieur KENDIRGI, Directeur de la SHEMA 

- Monsieur MOREAU, Directeur de Normandie Aménagement 

- Monsieur Jean-Claude RAOULT, ancien Maire de Verson 

	Atelier «  Mobilités, déplacements » 

	24/05/2007
	Et demain, quelle urbanisation pour quelle mobilité? Comment concilier mobilité et développement durable ?
- Monsieur Gérard LEFEVRE, chargé d’études déplacements - Agence d’Urbanisme de la Région Nantaise

	Atelier « Développement 
économique métropolitain » 
	04/05/2007
	Les grands défis économiques : quelle économie pour demain?

	Atelier «  Logement, services et équipements » 

	10/05/2007
	Urbanité, sociabilité, durabilité : le retour de la proximité 

- Madame CATTEAU, Maire d’Eterville 

- Monsieur HUSSON, chargé de mission à la SAFER 

- Monsieur PETIT, chef de projet à la SHEMA 


Cycle 6 (Juin 2007)
	Atelier
	Date
	Thème et intervenants

	Atelier « Environnement et aménagement de l’espace  » 
 
	14/06/2007
	Réunion de restitution et de synthèse


	Atelier «  Mobilités, déplacements » 

	07/06/2007
	

	Atelier « Développement économique métropolitain » 
 
	07/06/2007
	

	Atelier «  Logement, services et équipements » 

	14/06/2007 
	


· Les réunions thématiques :

Trois thématiques particulièrement sensibles pour le territoire ont fait l’objet de réunions de travail : l’agriculture, l’eau et les infrastructures routières, auxquelles été invités les acteurs concernés et les membres du Comité de lecture.

Chaque groupe s’est réuni à plusieurs reprises de la phase diagnostic à la phase DOG.
Des réunions de travail avec les services de l’Etat ont également été organisées à plusieurs reprises.

· La démarche SCoT-Grenelle :

· Un groupe de travail « Trame Verte et Bleue » : le soutien par le Ministère, dans le cadre de la démarche SCoT-Grenelle a permis d’engager des réflexions avec les partenaires sur la déclinaison de la Trame Verte et Bleue dans les documents d’urbanisme et les opérations d’aménagement. Cette réflexion est menée au sein du Syndicat et par un groupe rassemblant les acteurs concernés, dont la Région maitre d’ouvrage du Schéma de Cohérence Ecologique et les Services de l’Etat.
· Le Plan Climat Energie de Caen-Métropole : l’articulation du Plan Climat avec le SCoT a permis également d’engager des réflexions transversales. Dès les ateliers menés dans le cadre de l’élaboration du Plan Climat, les thématiques de l’urbanisme et des déplacements étaient reportées aux objectifs du SCoT.

· le Conseil de Développement : 
Caen-Métropole est doté d’un Conseil de Développement commun avec la Communauté d’Agglomération Caen la mer.
Celui-ci a été installé le 27 novembre 2009. Par la suite, il a été associé à la procédure en tant que Personnes Publiques Consultées.

Ainsi, a-t-il été invité à participer à la réunion de présentation sur le PADD, le 30 novembre 2009 et à celle sur le DOG le 10 septembre 2010.

Le Conseil de Développement a apporté sa contribution à l’élaboration du SCoT, avant son arrêt.

Pour cela, 4 réunions de travail thématiques ont été organisées ainsi qu’une plénière de restitution.
· Les professionnels
Le 26 octobre 2010, une présentation des déclinaisons opérationnelles des orientations du SCoT ont été présentées aux professionnels de l’aménagement et de l’urbanisme, c’est-à-dire les bureaux d’études en charge de PLU, les aménageurs, etc.
4 Synthèse des débats et des observations reçues lors de la concertation

Plusieurs thèmes sont revenus de manière récurrente pendant la concertation. Ils ont été de ce fait identifiés par le Syndicat Mixte comme des préoccupations principales. 

· Mise en œuvre du SCoT
Quelle articulation entre le SCoT et les PLU ?
Comment évaluer si les objectifs fixés par le SCoT ont été atteints ? 
· Equilibre du territoire
Consensus sur le rôle de Caen-Métropole comme territoire « capital » de la Basse-Normandie.
Le développement du territoire ne doit pas se faire qu’au profit de l’agglomération, ni de Caen.

Les pôles doivent avoir un développement équilibré aussi bien en matière de logements qu’en termes d’emplois.

Le développement du commerce doit se faire en adéquation avec les besoins du territoire pour freiner la destruction des commerces de proximité au profit des grandes zones le long des axes routiers.

Importance que l’ensemble du territoire de Caen-Métropole soit desservi par le numérique, même les secteurs ruraux (développement du télétravail).

Les services et les commerces doivent se développer en adéquation avec les besoins de la population et ne pas rester concentrés dans l’agglomération.
· Consommation d’espace/densité

Interrogation sur la manière dont pourra être atteint l’objectif de moindre consommation d’espace.
La densité permettra-t-elle de continuer à offrir un cadre de vie agréable ?

La question a été soulevée de limiter la consommation des terres pour le logement, mais aussi pour l’activité économique dont principalement les zones commerciales de périphérie.

· Protection des terres agricoles et de l’environnement

Prise de conscience générale de l’importance de freiner la consommation des terres agricoles d’autant plus dans la plaine de Caen. 
A plusieurs reprises, la qualité exceptionnelle des terres a été évoquée.

Le lien agriculture/pollution/qualité des eaux a été très souvent fait insistant sur l’importance de faire évoluer les pratiques locales.
La préservation de la ressource en eau et l’alimentation du territoire sont revenues lors de plusieurs réunions publiques, comme une préoccupation des habitants.
Application de la Trame Verte et Bleue : entre espaces sanctuarisés et espaces aménageables, quelle mise en œuvre ?
Quel aménagement pour les zones de contact (urbain/agricole) ? 

· Déplacements/infrastructures/diminution émission des GES (gaz à effet de serre)
Absence d’orientation sur le ferroutage pour le transport de marchandises.

A propos du ferroviaire, nécessité de moderniser également les liaisons vers Le Mans et Rennes.

Contradiction entre le nombre de projets d’infrastructures routières, la volonté de développer les transports en commun et l’objectif de diminuer l’émission de GES.

Importance du positionnement des parkings-relais. 

Question sur un tarif unique pour se déplacer dans Caen-Métropole : interrogation sur le développement d’un Transport Collectif adapté à la vie des habitants du territoire. Favoriser d’autres modes de déplacement

· Emploi

Nécessité d’encourager les jeunes entrepreneurs

Quel type d’emploi créé dans le territoire ? Attention à la précarité de certains emplois. Favoriser la création d’emplois supérieurs.
Rapprocher emploi et lieux de vie : comment réaliser des zones mixtes sans engendrer de conflits de voisinage et de nuisances.


Bilan de la Concertation





Décembre 2010








Vu pour être annexé à la délibération du Comité Syndical du 17 décembre 2010





Le Président




















Philippe DURON








17

